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Taux de chômage localisé

L’Insee publie au niveau national des taux de chômage en moyenne
trimestrielle, estimés à partir de l’enquête emploi et respectant la définition
du Bureau International du Travail. Pour le niveau régional, le nombre de
chômeurs est estimé en ventilant le résultat de l’Enquête Emploi selon une
clef de répartition issue des demandes d’emploi en fin de mois (DEFM).
L’utilisation du terme « chômage au sens du BIT » est inappropriée pour les
séries par région, département et zone d’emploi, qui s’intitulent « taux de
chômage localisés ».

Demandes d’emploi en fin de mois (DRTEFP/Pôle Emploi)

Suite aux recommandations du CNIS, de nouvelles catégories de demandeurs
d’emploi sont entrées en vigueur en 2009. Les demandeurs d’emploi sont
classés par catégories, (A, B, C, D, E). La catégorie A concerne les demandeurs
d’emploi sans emploi et tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi
(anciennement catégories 1, 2 et 3 hors activité réduite).

Pour en savoir plus

www.insee.fr onglet : Définitions et méthodes
Sources et méthodes "Taux de chômage localisés"
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La décrue du chômage
se poursuit

ans un contexte de sortie de
crise, le taux de chômage diminue depuis le début de
l'année 2010. Cette diminution se fait tant en Picardie qu'en
France métropolitaine. Au deuxième trimestre 2010, le
taux de chômage régional s'établit à 10,9 % de la
population active, soit un repli de -0,3 point sur les trois
derniers mois. En France métropolitaine, 2,6 millions de
personnes sont au chômage, soit  9,3 % de la population
active. Par rapport au trimestre précédent, la baisse est de
-0,2 point. Depuis deux trimestres, l'écart du chômage
entre la France et la Picardie s'amoindrit. Il est,  à la fin du
deuxième trimestre, de 1,6 point. Toutes les régions
françaises affichent un repli du chômage, sauf la région
Nord - Pas-de-Calais où le taux est stable. Les baisses sont
comprises entre -0,1 et -0,4 point. Les régions du Poitou-
Charentes et de la Franche-Comté enregistrent les baisses
les plus importantes (-0,4 point).

Sur un an, le taux de chômage picard est stable alors
qu'il augmente de +0,2 point en France métropolitaine.

Par rapport au trimestre précédent, les trois
départements picards enregistrent une même baisse du
taux de chômage : -0,3 point. Le taux de chômage dans
l'Aisne est toujours le plus élevé de la région avec 13,3 %.
Dans l'Oise, le taux de chômage revient au même niveau
que celui de la France métropolitaine (9,3 % de la

Depuis le début de l'année, le taux de chômage
diminue en Picardie comme en France
métropolitaine. Il a diminué de 0,5 %
sur le premier semestre pour atteindre 10,9 %
en Picardie. Il reste cependant à un niveau élevé
par rapport à la France métropolitaine
où le chômage touche 9,3 % de la population active.
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population active). Le taux de chômage samarien atteint
11,2 %. La diminution du taux de chômage constatée au
premier trimestre pour la plupart des zones d'emploi se
conforte au second trimestre.

 Première diminution du chômage dans
l'Aisne

Pour la première fois depuis le premier trimestre 2008,
le chômage dans l'Aisne baisse mais continue d'être fort.
Il atteint 13,3 % de la population active. Comparé au
deuxième trimestre 2009, le chômage enregistre une
hausse de 0,2 point.

Les diminutions du chômage s'échelonnent entre -
0,1 point et -0,4 point. Les zones de Château-Thierry et
de Chauny-Tergnier-La Fère sont celles où la baisse est la
plus importante (-0,4 point). La situation est plus délicate
pour les zones de la Thiérache et du Laonnois où le taux
de chômage reste étale et nettement au-dessus des taux
d'il y a un an.

Les zones d'emploi les plus touchées sont Saint-
Quentin et Chauny-Tergnier-La Fère avec des taux de
chômage supérieur à 14 %.

 Le chômage dans l'Oise
équivalent au taux national

Au deuxième trimestre 2010, le taux de chômage dans
l'Oise s'établit à 9,3 % de la population active, soit une
baisse de -0,3 point. Après avoir été supérieur depuis
quatre trimestres à celui de la métropole, le chômage
isarien revient proche de la moyenne. Par rapport au
deuxième trimestre de l'année précédente, le chômage est
stable.

Les zones du Sud-Oise, de Beauvais et de Compiègne
ont un taux de chômage inférieur à 10 %. La zone du
Santerre-Oise est toujours celle la plus touchée du
département avec 10,7 %. Mais cette zone connaît
néanmoins une baisse de -0,3 point. La zone de Beauvais
connaît la plus forte diminution avec -0,4 point.

 Poursuite de la baisse du chômage
dans la Somme

Dans la Somme, le chômage atteint 11,2 %, en baisse
de -0,3 point par rapport au trimestre précédent. Sur un
an, le taux de chômage diminue légèrement de 0,1 point.

Les zones du Vimeu et du Santerre-Somme possèdent
la plus forte baisse du département avec -0,6 point. Mais
la zone du Santerre-Somme totalise toujours un taux de
chômage élevé (11,8 %). La zone du Vimeu est celle où
le taux de chômage est le plus bas avec 9,6 %. Dans les
deux autres zones, il continue d'être important : 11,4 %
pour la zone d'Amiens et 11,1 % pour la zone d'Abbeville-
Ponthieu. 

2e tr 3e tr 4e tr 1er tr 2e tr 3e tr 4e tr 1er tr. 2e tr.  (p) Trimestrielle Annuelle
Château-Thierry 8,6    8,7    9,4    10,7    10,9    10,9    11,3    11,4    11,0   -0,4         0,1        
Soissons 9,7    9,8    10,2    11,4    12,3    12,6    13,2    12,9    12,6   -0,3         0,3        
Saint-Quentin 11,8    12,3    12,9    14,1    14,9    15,0    15,3    15,2    14,9   -0,3         0,0        
Chauny-Tergnier-La Fère 10,8    11,3    11,8    13,4    14,5    14,3    14,6    14,6    14,2   -0,4         -0,3        
Thiérache 11,2    11,8    11,8    12,8    13,5    13,8    14,3    14,3    14,2   -0,1         0,7        
Laonnois 9,6    9,7    9,9    11,0    11,8    12,0    12,7    12,7    12,6   -0,1         0,8        
Aisne 10,4    10,6    11,1    12,3    13,1    13,2    13,6    13,6    13,3   -0,3         0,2        
Sud-Oise 6,5    6,7    7,0    8,1    8,7    8,9    9,2    9,0    8,9   -0,1         0,2        
Beauvais 7,5    7,7    8,1    9,0    10,0    10,0    10,4    10,3    9,9   -0,4         -0,1        
Compiègne 7,1    7,2    7,7    8,8    9,6    9,6    9,8    9,6    9,4   -0,2         -0,2        
Santerre-Oise 7,9    8,0    8,6    9,6    11,0    11,1    11,6    11,0    10,7   -0,3         -0,3        
Oise 6,9    7,1    7,5    8,6    9,3    9,4    9,7    9,6    9,3   -0,3         0,0        
Amiens 9,2    9,3    9,7    10,6    11,2    11,4    11,8    11,6    11,4   -0,2         0,2        
Abbeville-Ponthieu 9,3    9,7    10,0    10,9    11,4    11,3    11,6    11,4    11,1   -0,3         -0,3        
Vimeu 7,1    7,4    8,3    9,5    10,8    11,0    10,8    10,2    9,6   -0,6         -1,2        
Santerre-Somme 8,7    8,9    9,8    11,0    11,7    11,8    12,8    12,4    11,8   -0,6         0,1        
Somme 8,9    9,1    9,6    10,6    11,3    11,4    11,8    11,5    11,2   -0,3         -0,1        
Picardie 8,4    8,6    9,1    10,1    10,9    11,0    11,4    11,2    10,9   -0,3         0,0        
France métropolitaine 7,2    7,4    7,7    8,6    9,1    9,2    9,6    9,5    9,3   -0,2         0,2        
(p) résultats provisoires

Taux de chômage trimestriels localisés par zone d'emploi
Unité : %

Évolution2008 2009 2010

Source : Insee - Taux de chômage BIT (métropole), Taux de chômage localisés (région et infra)


